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ARRETE: 

ArntCLE PREMIER. - La rédaction actuelle des arli
des 69 et 122 des tarifs du chemin de fer dl! Togo 
est remplacée par la stlivante : 

« Le chemin de fer est tenu de délivrer un récépissé 
« au' timbre de, 1 franc pour toute expédition consta
« tée, d'un poids supérieur à 10 kilogrammes » •• 

, ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
cpmpter du. 15. novembre 1935 sera enregistré, com
muuiqué et publié padout où besoin sera. 

Lomé; le 9 novembre 1935. 

DESANTI. 

. Taxes â percevoir par le chemin de fer pour la location 
de travê~s da"9s les magasins des gares' 

Budgets 

ARRETE No 519 relldant provisoirement exécutoires 
les budgets du Ta go pour l'exercice 1936. 

L'ADMINISTI<ATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LFClI0N n'HoNNfURJ 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLJQUE P" J., 
VU le décret du 23 marS 1921 détermÎnant les' attribution:;:. 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1fque au Togo; 
Vu le décret du 30' décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies, notamment, en son artîcle 70; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendus provisoirement 
exécutoires les budgets ci-après du Togo pourI'exer
dce 1936, délibé~és et arrêtés comme suit en conseil 
d'administration du 9 novembre' 1935: 

ARRETE No 517 fixant les 'taxes à percevoir par le 
chemill .rit!: fer poar la location des' travées da/ts les: ' 

, magasins des gares. 

10 - Le budget local. - Arrêté en recettes et en 
dép~nses à la Somme de: vingt huit millions sept cent' 
cinquante trois mille francs;. 

20 La budget sur foMs d'emprunt. - Arrêté en 
recettes et en dépenses à la somme de: quatre mil~ , 
lions trois cent quarante huit mîlle francs. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALTEn ne LA LÉŒON n!HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du- 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et: les pouvoirs du Cqmmissaire' d"e ja RçpubHque au Togo; 

. V~ le décret du 30 décembre 1912 sur le régime' finnncier 
des colonies; 

Vu Parrêté nO 69 du :28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs d.u chemin de fer et du wharf homologués par 
dépêche ministérielle nO 3415 du 28 octobre 1931 et tous les 
actes subséquents qui l'ont modifié; . 

'Vu, l'arrêté nQ 600 du 23 novembre 1934 organisant le ser~ 

1 
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AllT. ,2. _. Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er janvier 1936 sera enregistré, COl11mUlltC 

qué et p.ublié partout où besoin sera.' , 

Lomé, le 9 novembre 1935., 
DESANTI. 

Cours compliO'!~!'t~ire: (caisse: de me~ues dépenses) 

vice des travaux pu~lics" du che!"in de fer et du wharf; . 
Vu le procès-verbal" de la 24-c séance du" conseil consultatif !; 

du C: F, 'T, et du wharf en date du' 8 octobre 1935; ,1 

ARRETE No 495' rapportant l'arrêté no 468 dit 18 
aoili 1928 portant création d'ulle caisse de mélltteS 
dépellses pOUl' 'les 'besoins du fonctiolllllunent de 
l'internat du cours complémentaire de Lomé. ' 

Su'r' la proposition du chef du service des travaux publics, 
du chemin de fer 'et du wharf; . 
, Le GOnseil d'a:dmtnistration "entendu.; 

,ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. L'article 164 des tarifs pour 

les transports des voyageurs et des marchandises est 
complété comme suit: ' 

« Suivant seS disponibilités le chemin de fer peut 
mettre à la disposition des particuliers les magasins 
couverts de Lomé, Anié, Pagala et Blita pour y entre-
poser leurs produits. ' 
, La taxe à percevoir est décomptée par travée et 
fixée ainsi que suit: • 

Magasin de Lomé: 195 frs: par mois indivisible. 
Magasin d'Anié: 45 frs. par mois indivisible. 
Magasin de, Pagala: 45 frs, par mois indivisible. 
Magasin de Blita: 95 frs. par mois indivisible. 
Pour ces locations, le chemin de fer n'entend accep-

ter aucune responsabilité quant au ,nombre' et au poids 
des colis entreposés." , 

Les dégâts matériels occasionnés, soit par un mau
'vais arrimage, soit par le fait d'appuyer la march~n
dise contre les parois du magasin, restent à la charge, 
du déposant ». 

ART. 2. - Le présent, arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout oit besoin sera. 

Lomé, le 9 novembre 1935. 

DESANTI. 

!i 

li 

L'ADMINISTRATEUR ,EN CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LEO;ON n}lioNNeuR/ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P; ':, 

I~ VU le décret du. 23 marS 1921 déterminant les attributiolls 
" , Il et les pouvoirs: du Commissaire de la République au Togo; 

I

II VU l'arrêté du 18 août 1928 créant une caisse de menues-, 

l
, dépenses pour les besoins du fonction"nement de l'internat du 

" cours complémentaire de Lomé; . 
! i, Vu l'arrêté nl) 485 du' 26 octobre 1935 supprimant Je COurs: 

1; 
! 

complémentaire de Lomé; , 
Vu la décision no 1357 E. du 26 octobre 1935 portant admis~ 

sion des ,élèves du coUrS complémentaire de Lorpé il. t'école 
primaire supérieure Victor BALLOT; 

ARRETE; 

AI\T1CLE PREMIER' - Est abrogé, pour compter 'du 
1er novembre 1935, l'arrêté no 468 du 18 août 1928 
créant une caisse de menues dépenses pour les hesoins 
du fonctionnement du cours complémentaire de L0mé. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 12 novembre 1935. 
DESANTI. 

Rôles supplémentaires 

Par arrêté du : 

com-

18 ,novembre 1935. - Sont approuvés et ren
dus exécutoires les rôles supplémentaires afférents à 
l'exercice 1935 dont le détail suit et qui s'élèvent à la 
somme totale de cinquante huit l)1!lle six cent douze frs. 
vingt deux centimes. 

• 


